
 
  

                                   AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE  

I. Identification de l'acheteur 

 
Nom complet de l'acheteur : Parc naturel régional de la Sainte-Baume 
Type de numéro national d'identification : SIRET 
Numéro national d'identification : 20003162300024 
Ville : Plan d'Aups Sainte Baume 
Code Postal : 83640 
Groupement d'acheteurs : Non. 
 
II. Communication 

 

Moyen d'accès aux documents de la consultation : 
Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr 
Identifiant interne de la consultation : 2026-MP-013 
Nom du contact : Amandine CARRÉ 
Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les 
candidats transmettent impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil 
d'acheteur du Parc, dont l'adresse URL est la suivante : https://www.marches-
securises.fr 
 
III. Identification du marché 
 
Intitulé du maché : Elaboration d’un plan de gestion stratégique de zones humides 
sur le territoire du Parc naturel régional de la Sainte-Baume  

 
CPV Objet principal : 90713000-8 - Services de conseils environnementaux  
 
Lieu principal d'exécution du marché : cf CCAP et CCTP 
 
La consultation comporte des tranches : Non. 
 
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : Non. 
 
IV. Procédure 
 
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte 
 
Technique d'achat : Conformément à l’article R. 2123-1, 1° du Code de la 
commande publique, le marché est passé par procédure adaptée. 
 
Date et heure limites de réception des plis : 20/07/2026 Heure locale : 12h00 
 
Négociation : Conformément à l'article R. 2123-5 du code de la commande 
publique, le Parc a prévu la possibilité de négocier mais se réserve le droit 
d'attribuer le marché sur la base des offres initiales sans mener de négociations. 
 
L'acheteur exige la présentation de variantes : Non. 
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Critères d'attribution : Valeur technique – 60 et Prix – 40 
 

N° Description Pondération 

1. Valeur technique, analysée sur la base du cadre de réponse technique transmis par le 
candidat (note du sous-critère 1 + note du sous-critère 2 + note du sous-critère 3) 

60 

 

1.1 

Pertinence de la méthodologie : 
Ce sous-critère sera noté sur la base de l’exposé de la note 
méthodologique de la candidature. Cette note décrira :  
• Les moyens humains dédiés à la réalisation des prestations, détaillant 

précisément :  
o La composition de l’équipe dédiée au projet ;  
o Le référent unique et le(s) chef(s) de projet potentiel(s) ;  
o Le C.V., le rôle et le volume de jours affectés de chaque intervenant 

dans l’équipe et, le cas échéant, les relations entre les membres du 
groupement et éventuels sous-traitants ;  

• La description de la méthodologie de projet qu’il entend mettre en 
place dans le cadre des prestations pour chacune des 3 phases, que ce 
soit d’un point de vue technique ou en termes de co-
construction/concertation ;  

• La qualité des livrables proposés et notamment la mise en forme, le 
rendu cartographique, la pédagogie des éléments de synthèse. Le 
candidat a la possibilité de joindre en annexe de sa note 
méthodologique un ou plusieurs exemples de livrables comparables. A 
défaut, le candidat remettra une présentation d’intention permettant 
l’analyse de ce sous-critère.  

40 

 

1.2 

 Pertinence et qualité des références présentées pour des prestations 
similaires démontrant la capacité du candidat à exécuter le présent marché : 
Ce sous-critère sera noté sur la base de l’exposé de la note 
méthodologique de la candidature. En complément des C.V. des membres 
du groupement, la note détaillera un minimum de deux références en 
s’attachant à mettre en avant les points de comparaison avec la 
commande.  
Il est attendu une description précise des projets intégrant :  
• Le nom et qualité de l’acheteur ;  
• Le montant du projet ;  
• Le niveau d’intervention du candidat dans le projet ;  
• L’équipe mobilisée ;  
• Les enjeux et contraintes du projet ;  
• La méthode de concertation employée ;  
• Une illustration visuelle du rendu.  

15 



 

1.3 

Performance environnementale : 
Ce sous-critère sera noté sur la base de l’exposé, dans un chapitre dédié de 
la note méthodologique de la candidature. Cette note décrira :  
• sa politique de limitation d’émission de gaz à effet de serre applicable 

aux déplacements des personnes affectées à la réalisation des 
prestations objet du présent marché incluant : mesures de limitation 
des déplacements ; types de transport privilégiés ; mesures d’aide 
mises en place pour les déplacements des collaborateurs mobilisés 
pour l’exécution du marché ;  

• la démarche mise en œuvre pour alléger l’impact carbone des flux 
numériques objet du présent marché incluant : le niveau de 
compression utilisé pour les supports de cours dans le respect qualitatif 
des obligations d’accessibilité indiquées à l’article 19 du CCTP ; les 
modalités de transmissions des documents proposées pour les 
prestations objet du présent marché (espace de travail collaboratif, 
etc.).  

05 

2. Prix 
Part forfaitaire 
Critère évalué à partir du montant total de la décomposition du prix global et 
forfaitaire selon la formule ci-dessous : 
Note Prix = 40 x (Montant TTC de l'offre la moins-disante / Montant TTC de l'offre du 
candidat) 

40 

Pondération totale des critères d'attribution (note du critère 1 + note du critère 2) : 100 

 
 
V. Lots 
Marché alloti : non 
 
VI. Informations complémentaires 
Visite obligatoire : non.  

Documents à produire pour présenter la candidature : 
 
Dans le cadre de sa candidature, le candidat devra produire les documents suivants : 
Libellés Signature 

Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de 
candidature) et DC2 (déclaration du candidat), disponibles gratuitement sur le site 
www.economie.gouv.fr, soit le Document Unique de Marché Européen (DUME) 
En cas de groupement, le candidat transmettra un seul DC1 pour l’ensemble du groupement et un 
DC2 par membre. 

Non 

 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 
Libellés Signature 

Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner 

Oui 

Habilitation du signataire des pièces du marché ET/OU les habilitations des membres du 
groupement permettant au mandataire de candidater et de signer le marché en leur nom. 

Oui 

 
 
 



Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 
Libellés Signature 

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles 

Non 

 
Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise : 
Libellés Signature 

Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années 

Non 

 
Documents à produire pour l’offre : 
 

N° Description 

1 

L’acte d’engagement 
Le document doit être dûment rempli. 
Le candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché public sera tenu de faire signer et dater par la 
personne habilitée à engager la société ledit acte d’engagement. Toutefois, le candidat peut choisir de 
le signer dès le dépôt de sa candidature ou de son offre. 

2 Le relevé d’identité bancaire 

3 La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire et le Bordereau de Prix Unitaires dûment remplis  

4 Le mémoire technique 

5 Les déclarations de sous-traitances nécessaires le cas échéant 

 
 
Conditions de la consultation : Les offres peuvent uniquement être remises électroniquement. 
 
Délai de validité des offres : Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la 
date limite de réception des offres. 
 


